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2503850-2 

Monsieur le Maire
COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

Mairie
Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

NOTIFICATION DÉCISION DÉSIGNATION MÉDIATEUR 

Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, une ordonnance rendue dans l’instance 
enregistrée sous le numéro mentionné ci-dessus.

Je vous rappelle qu’aux termes de l’article R.751-4-1 du code de justice 
administrative, la notification de la décision par le moyen de l'application Télérecours aux 
administrations de l'Etat, aux personnes morales de droit public et aux organismes de droit 
privé chargés de la gestion d'un service public qui y sont inscrits est réputée reçue à la date de 
première consultation de la décision, certifiée par l'accusé de réception délivré par 
l'application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de deux jours à compter 
de la date de mise à disposition de la décision dans l'application, à l'issue de ce délai.
 

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Maire, l’assurance de ma 
considération distinguée. 

Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,

Pour les besoins de l’instruction, du suivi du dossier et de son jugement, certaines informations font l’objet d’un traitement informatique. Les destinataires sont, pour 
les affaires qui les concernent et sous réserve des règles relatives au secret de l’instruction, les personnes parties au procès, les membres et personnels de la juridiction 
administrative. Conformément à la loi “ informatique et libertés ” du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au président du tribunal administratif.


